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Bonjour,
 
 
Nous accusons réception de votre demande d'accès à des documents, le numéro associé à votre
dossier est le 23-24.203.
 
Conformément à l’article 49 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels, RLRQ c A-2.1, ci-après « loi », nous devons donner suite
à votre demande dans un délai de 20 jours suivant la date de réception de votre demande du 2023-
08-17. Ainsi, nous devrions traiter votre demande avant le 2023-09-06.
 
Par ailleurs, en vertu de l’article 47 de la Loi, si le traitement de votre demande ne peut se faire sans
nuire au déroulement normal des activités du ministère, vous serez notifié qu’un délai
supplémentaire de 10 jours nous est nécessaire pour traiter votre demande.
 
Le défaut de donner suite à votre demande à l’intérieur du délai de 30 jours autorise l’ouverture
d’un recours en révision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-annexée
une note explicative concernant votre droit de recours.
 
Merci de votre collaboration,
 
Référence légale: Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels, RLRQ c A-2.1
 
 
 
 
La direction de l’accès à l’information et de la propriété intellectuelle
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux
 
 
 
 

De :  

mailto:responsable.acces@msss.gouv.qc.ca
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/lc/a-2.1?code=se:49&historique=20221109#20221109
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/lc/a-2.1?code=se:47&historique=20221109#20221109
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:2_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:2_1



  
 AVIS DE RECOURS 
 
 


Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 


 RÉVISION 
 


a) Pouvoir 


 


L'article 135 de la loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à la 
Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. 


 


La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (article 137). 


 


Les adresses de la Commission d'accès à l'information sont les suivantes : 


 
 Québec     Montréal 
 
 525, boul. René-Lévesque Est               2045, rue Stanley 
 Bureau 2.36    Bureau 900 
 Québec (Québec)  G1R 5S9  Montréal (Québec)  H3A 2V4 
 Tél. : 418 528-7741   Tél. : 514 873-4196 
              Téléc. : 418 529-3102                                     Téléc. : 514 844-6170 
              Téléphone sans frais pour les deux bureaux : 1 888 528-7741 
              Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca  


 


 b)  Motifs 


 


Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 


 


 c)  Délais 


 


Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (article 
135). 


 


La loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (article 135). 


 


 


 



mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca



		 RÉVISION





 
Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez
pas sur les liens et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur.

Envoyé : 16 août 2023 15:48
À : MSSS - Responsable accès <responsable.acces@msss.gouv.qc.ca>
Objet : Demande d'accès à l'information - Aide médicale à mourir
 

 

Québec, le 16 août 2023 
 
 
 
 
Madame Dominique Breton, sous ministre adjointe 
Direction générale des affaires institutionnelles et des opérations 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 3e étage 
Québec (Québec) 
G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8864 
Télécopieur : 418 266-7024 
Courriel : Responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 
 
Objet : Demande d'accès à des documents 
 
 
Madame, 
 
En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels, je désire recevoir le ou les
documents suivants : 
 

Les dossiers de cas non-conformes d’aide médicale à mourir rapportés par la
Commission sur les soins de fin de vie au Collège des médecins.  

 
Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées. 
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